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R É s v l t a t  de ce qui s ’ejl p a jjé la  veille 
á /'AJJhnblée Nationale.

N°. X C V I .

D u  V e n d re d i % O  cío b re iy 8 g .  

Scance du Mercredi folr.

C ^ h a q u e  ville rédame fa part dans le nouvel ordre 
judiciaire. La ville de Clemont-Ferrand demandoit il y  
a quelques jours l’éreétion d’un tribunal fouverain ; les 
habitans de Courville demandent aujourd’hui l’établifle- 
mcnt d’une juílícc ioy a\c.

La ville de Saint-Geniés, en Rouergue , en rédame un 
d’un autrc genre &  plus propre á diminuer le nombre des 
malheureux , en formant un attelier de charité pour lequel 
elle offre Soco livres. La ville de Sifteron adhére á la 
renor.ciation faite par tous fes repréfentans á tous fes pri- 
Viléges; un grand nombre de communautés &  de villes 
de la province de Folx , reílifient aufíi la renoneiation aux 
priviléges de la province faite par leurs deputés

Apres un compte rendu d’un grand nombre d’oítrandes 
patrictiques, un membre du comité des rapports a rendu 
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compte del’affaire des quatre citoyeas de Marienbourg} 
dont l’affemblée s’étoit déja occupée dans la féance du 
21 aoüt au foir. Les condufions du comité de rapport, 
qui ont été adoptées ultérieursment par le décret, ont 
¿té appuyées par le comité de recherches.

©n fe rappelle qu’a raifon des changemens arrivés dans 
la municipalité de Marienbourg, le prévót de la marc- 
chauflee s’étoit cru en droit d’attenter a la liberté de 
quatre citoyens , &  de les faire tranfporter ignominieufe- 
ment dans la ville d’Avefne. Ces quatre particuliers, traites 
d’abord avec l’appareil des crimes , n’ont fubi qu’use lé- 
gere condamnation de dcpens. L affemblée nationale avoit 
demandé de plus ampies inílruítions fur cette affaire. M. 
Robert-Pierre a défendu avec chaleur la caufe de ce, 
citoyens perfécutés , &  il defiroit que 1 affemblée pro- 
nomját fur cet abus d’autorité, qu’il regardoit comme u# 
attentat a la liberté civil* &  poliuque.

M. Emeri , qui a parlé avec beaucoup de forcé ¡ 
croyoit cependant qn’il falloit déclarer n’y avoir lieu de 
délibérer , en réfcrvant aux quatre particuliers de fe pour- 
yoir dans les tribunaux, a raiion des excés commis fui 
íeurs perfonnes.

Un autre membre a propoié un arrété , portas, 
qu’aucune dénonciation ne pourra étre faite á 1 affem- 
fclée que fur des piéces authentiques dépofées fur le burcau, 
ou d’aprés la certifkation des faits, aux rifques &  périls 
du dénonciateur. L ’affemblée n’a point délibéré fur cette 
motion incidente, qui cependant avoit été appuyée.

Ici M. le préfident ayant annoncé qu’il alloit fe retirer 
devers le roi, a l’effet de préfenter plufieurs décrcts a 1* 
fas ilion, a été fuppléé par M. de Clerment-Tonnerre; 
ta difcuffion a été continuée. Plufieurs membres ont repris 
la parole;  les uns pour juflifier M. d’Eflhérafi,  les autre»
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pour proHver qu’il n’y  avoit lieu i  délibérer; &  qHel- 
ques-uns pour défendre les intéréts des quatre particuliers. 
De quatre amendemens qui avoient été propofés, trois 
dnt été délibérés &  rejettés; le quatriéme a été retiré; 
alors il s’eft élevé dans l’affemblée une forte de divifiori; 
une panie des membres avoit infiflé avee foree, mais inu- 
tilement, pour que les quatre malheureux dont la liberté 
avoit été violée avec tant d’impunité, ne fuflent pas ren- 
voyés froidement, fans aucune efpérance de juílice &  
d'indemnité j  mais la plus grande partie de l’affemblée 
ayant marqué l’intention d’aller aux voix, M. le préfident 
a mis en délibération le décret propofé par le comité des 
rapports, &  il a été adopté &  prononcé en ces termes:

« L ’affemblée nationale, aprés avoir entendu le rappoft 
qui lui a été fait de la precédure infiruite contre les quatre 
eitoyens de Marienbourg, arrétés ch«z eux dans la nuit 
du 13 aoüt dernier, &  tranférés enfuite á Avefnes, ainfi 
qu’il eít dit dans le procés-verbal de la féatice du 21 
aoüt au foir , &  de la demande faite á ce méme fujet par 
M. le comte d'Efthérafi, fuivant la lettre mentionnée dans 
le procés-verbal du méme mois , a chargé M. le préfident 
d’écrire á M. le comte d’Efthérafi, qu’elle avoit vu avec 
fatisfaélion que le réfultat des recherches qu’elle a fait 
fuivre , démontroit qu’il n’avoit eu aucune part á la déten- 
tion de ces quatre particuliers, &  qu’elle le juflifioit ert 
méme temps de tout ce qui aurtíit pu erre dit contre ltii,á 
raifon de cette aftVire, fur le fond de laquelle l’affembléé 
declare au íurplus qu’il n’y  a pas lieu dé délibérer. »

II femble réfervé a la capirale de donner l’exemple de 
tous les facrifices.

Aprés s’étre armé poltr la liberté, aprés l’avoir conquife 
dans les murs de la baftille, 8c] avoir fait difparoitre par 
fon courage une artnée mena cante, fes habitans fe Cont

Q *
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eropreffís de fe foufnettrc á la taxe du quart des reveniu. 
Ce trait de dévouement importe trop a la chofe publique, 
pour ne pas la cónfigner ici.

« Ce jjour,  1’aiTemblée générale convcquée extraovdinai- 
rement, M. de Yergennes a demandé la parole Si a dit:

M e s s i e ú r s ,

» II n’efl plus permis a aucun citoyen de refter indif- 
férent Tur les malheurs de l’état. Jufqu’ici notre patrio- 
tifme m’a confiílé, pour sinfi dire, que dans: les fentimens 
de la douleur publique ; aujourd’hui, Mcílieurs, les maux 
de la France nous font connus , ils font extremes; mais 
le miniftre qui nous en a tracé le tableau fi effrayunt, nous 
a en méme temps préfenté celui de les refícurces.

» Ce n’eft plus, Mefíieurs, fur notre cóurage Sí fur 
no» forces que ce miniflre fende aujourd’hui fes feules 
efpérances , c’eft fur nos facrifices ; &  que font ces facri- 
,fices auprés des dangers que vous avez courus, des dan- 
gers que vous avez affrontés ?

» M. Kecker nous demande, au nom de la patrie, le 
quart de nos revenus, &  il nous a . dit que le falut de la 
France repofoit fur ce facrifice. Efl-il un citoyen parmi 
vous qui puiffe balancer a le faire, lorfque Ja prolpérité 
.publique en dépend ? Non, Mefíieurs, dss citoyens qui, 
comme vous , ont rifqué leur vie pour la défenfe de la 
liberté , n’hcfiteront point á facrifier une partie de leui 
fortune pour fauver l’honneur de la France.

„  Quant á moi, .Mefíieurs , plein de refpeñ pour Ies 
décrets de l’affemblée nationalc , je m’empreffe de vous 
offrir un ncuvcl hommaga,  en vous apportant ma fon- 
miflion de verfer dans le tréfor national le quart de mes 
revenus.

m Votre tele n’avoit, fans doute, pas befom d’étre excite
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par mon exemple; mais comme. tous mes fentimens (a
lont échauffés au niilieu de vous, j ’ai cru vous devoir 
compre de tous les mouvemens de jjatriotifme dom mon 
cosur eft agité; &  fi ma foumiffion pouvoit entrainer 
vctre ndhcfion , j’cflime qu’il feroit digne de votre fageú'c 
de faire connoitre votre vceu par un arrété qui püt preu- 
ver aux rcprérentans de la natf n , au roi &  á M. Necker 
que le reípcft du diftriít de Saint-Magloire pour les dé- 
crets de 1’aíTen.blée nationale, égale fa confiance dans leurs 
effets , &  fori dévouement entier au bien de 1 etat. » 

L ’affemblée a applaudi avec les plus vifs tranfports á la 
moticn de M. de Vergennes, &  aprés en ayoir délibéré, 
Ies citoyens qui la compofent, jaloux cíe donner á la 
natien &  au roi, des preuves de leur entier dévouement, 
ont déclarc ñ l’unaniinité qu’ils adhérent avec empref- 
lement au décret de l’aflemblcc nationale du 26 du pré- 
fent niois , &  qu’üs concourront, avec un zéle égal & 
linvant leurs facultes, á fon exécution.

L’affemblée a arrété que MM. de Vergennes, Moreaw, 
SouíHot de Mercy, Pour fin &  de Grandchamp, feroient 
depntes a Faffemblée nationale pour lui porter la prc- 
fente délibération comme une preuve de fon reípefí pour 
fés decrets, &  qu’ils fe retireroient enfuite aup'rés do 
M. Necker pour lui offrir fon hcnimage: a arrété en 
cutre qu’elle feroit imprimée, affichce &  commumquée, 
tant .1 MM. les repréfentans de la commune , qu’a tous 
les diflriéls de la capital©.

Signés fur le regiftre, Moreau, pr¿f,Jem , &  Pafquenu de 
Saint-Cyr, fecrítaire.

Séance d'hier.

( E,Ie a ét¿ ouverte vers les dix lieures par la lofiure 
dune lettre de M. Necker,  qui demandoit á étre recu
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pour entretenir 1’afletnHée fur fa derniére délibératlon, 
M. le préiident a ¿té chargé de luí repondré qu’il pou- 
Toit fe rendre á midi.

M. Knapcn, libraire, eft venu offrir vingt tnil'c livres 
de la part du corps de la líbrame de París : M. le preb- 
dent l’a affuri de la fatisfaílion de l’affemblée, en 1 mvi- 
tant de fa part d’afíifter a la féance.

En reprenant la ferie des queftions propofées par le 
nouveau comité de conñitution, on a mis á la difcuíhon 
l’artic'e fuivant:

« Aucun impót orí contribution en nature ou en ar- 
gent ne peut étre levé; aucun emprunt manifefte oh 
deguifé ne peut étre fait autremcnt que par le con-, 
ífentement exprés des reprefentans de la nation.»

M. Martineau fubftituoit le mot diera á celui de con- 
fentement, parce qu’autrement, difoit-il, le mmiftre pour- 
roit, dans la fuite, s’arrogcr le droit de fixcr l’impot 
par un fimple cp.nfentement, tandis qu’il ne doit avotr 
lieu que pour un décret.

M. Defmeunier a fubflitué les rnots direíl ou indirefí 
H peux ci, raanifeíle ou indirefl.

M. Barnave vouloit qu’on xnit par Fajfcmblée da repté- 
fcntan.1 de la natrón.

Ces trois amer.demens opt ete adoptés.
Alors un député de la nobleffe a demandé qu’on ajou- 

tát , qu aucun papier-monnoic ne peut étre mis en circuí aitón 
que par Le coñfentement exprés. &c. M. Moriet appuyoit 
cette motion nouvel'.e par la difpofition de fon cahier.

M. le duc de la Rochetbucault croyoit aufii iniportant 
d’euipécher au miniílre de marre un papier -  njon- 
noie en circulation que de lili éter la faculté aem-. 
prunter.
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MM. Audieu 5c Fremond ajoutoient  ̂ la morion , qifil 

ne pourroit étre fait aucun clangement au. ture des monnoies.
C’eft en vain que M. Target difoit qu’il y  avoit un ar­

ricie particulier fur ces deux objets: M. de Mirabeau, 
aprés avoir prouvé que le papier -monnoie, ou les billets 
d’état étoient bien différens du papier de confiaijce, tel que 
celui de la caiflc d’efcompte , &  que le premier apparte- 
nant á la théorie de l’emprunt &  de l’impot, demandoit 
que cette queftion ne füt pas féparée de 1’arricle du comité, 
& que l’ameudcment füt difeuté &  jugé.

« Je ne crois pas, a dit M. Fiémond, que rafíemblée 
veuille s’occuper dans la conflitution du papier de con- 
fiance ; il s’agit du numéraire réel ou fiélif qui ne peut 
étre mis en circulation fans un décret national. »

M. Anfon trouveit plus fimple de demander ladivifion ;  
le papier-monnoie , difoit-il, n’cft pas ppécifément un im- 
pót ni un emprunt;  cet objet ne peut pas erre joint comme 
améndement, ni oídme étre compris dans l’article;. il faut 
en faire un féparé pour les monnoies.

« Le papier-monneie eft un emprunt ou un vol, a 
repliqué M. de Mirabeau , quand il n’y  a pas une repré-, 
fentation fixe, aflurée, &  difponible;  mais une pareille 
inftitution ne peut étre faite que par le confentement exprés 
de "afl'emblée nationaíé : je confens a la. divifton pourvu 
que l’cn traite teut de fuite la queftion. »

MM. d’Aimar & Salé de Choux ont reclamé l’ajourr.e- 
nement fur cette queftion comme trés-importantc. Ou al. 
allá aux voix , §c l’alfemblée a adopte unanimement 1 arricie, 
ainft ridigé :

u Aucun impSt ou contribution en naturc ou en rrgent 
ne peut étre levé , aucun emprunt direét ou indirect ne. 
peut étre fait autrement que par un décret exprés ce., 
raffemblée des reprqfenttyjs 4c la nation, n

i
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Quant a l>.iournemcnt, il a été accordé &  renvoyé an 

lenctemain feulement 3 peut-étre feroit-ce le cas de rappeller 
ici ce que M. le direéteur-général des finances difoit dans 
fon difeours du 24 feptembre : « II faut lur-tont fe garder 
de mal juger des adnnniítrateurs de la caifle d’efcompte 
far.s les emendre, 11* ne demandent pas micux que 
de mettre leur conduite au grand jour. »

C’eft á cux de juger de quelle influence peut étre cet 
ajournenienr &  cene difeufíion fur leurs intéréts.

Ici s’elt préfenté un nouvel ordre de cliofcs. Le premier 
miniftre des finances cft venu remercier i’affemblée des 
fentimens de confiance qu’elle lui aveit témoigné dans fa 
délibération du 26 feptembre. II a dit que ces fentimens 
feroient toujours la plus précieufe récompenfe de 
fes travaux, &  qu il prioit l’aflemblée de recevoir avec 
Lomé rhommage de fa refpeítueufe reconnoilTanCe ; il a 
dit enfuitc, qu’cn propofant le moyen qui a été adopté , 
il n’a fait que fuivre l’opinion publique fans la prevenir.

Un de MM. les fecrétaires , M. Defmcuniers, a fait 
eninite leéhire de la converfiop du p’an de M. le direéteur- 
géncral, en projet de décret divifé en trois parties; la 
premié re eft relative r.nx revenus 5c dépenfes fixes, 8c 
ermpofée de enze anieles; la feconde eft relative -ux bc- 
foins extraordinaires , divifée en dix-huit anieles ; la troi- 
fiéme , relative au moment préfent, cft tres-abrégée. Dans 
la premiére, qui préfentc le tablean des économies 8c de 
réduéHons propofées par le dircfleur-gtnéral, on ne vótt 
pas fans intérét que le fort du foldat va étre améjioré . 
qu’il cft peflible de faire encoré des réduflions fur les pen- 
ltons qui paíTent une certaine fomme , &  que les éccncmics 
rappellées dans le rapport du comité des finances , pour- 
ront étre encore fort augmcntces aprés un nouvel examen. 
La feconde partie oífre des details tres - intéreflans fur la
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forme de cete tnxe d’un quart des rever.uj, momentar.ée 
il eit v ra i, mais qui, felón le piojet de décret, n’aura 
lien que cette fois, &  ne pourra étre reproduite pour 
quelque caufe que ce foit.

Cette contribution extraordinaire &  patriotique fera pro- 
portionnclle etant prife fur les revenus; elle fera juñe 
étant prife déduéVtos faite des charges fonciércs, impofi- 
110115 > intéréts payés pour billets &  obligations, &  pour 
les rentes conftituécs, & c .; on donnera deux &  demi pour 
cent de Párgent monnoyé qu’on gardera en réferve.

Perfonnc ne fera inquieté ni recherché fur les déclara- 
tions qui feront faites devant les municipalités avant le 
premier janvier 1790 , fur des regiftres ouverts á cet 
effet &  remis aux collectcurs ordinaires.

Le paienient de cette contribution fera fait en trois 
termes; le premier, d’ici au premier avril 1790 ; le fecond, 
du premier avril 1790 au premier avril 1791 ; &  le troi- 
fiéme, du premier avril 1791 au premier avril 1792.

Ceux qui acquitteront Pentiére contribution en un feul 
paiement , auront droit á la dédufüon de Pintérét légaL

Ceux qui n’auront que 400 liv. de revenit ne paierent 
ríen , leur offrande fera libre, de mente que cclle des 
ouvriers &  journaliers.

Dans la troifiéine partie , on s’occupe de Pargcnterie des 
eglifes, qui fera recue á raifon de 55 livres le marc en 
r¿:épiff¿de fix mois &  fans intéréts. Ces quittances feront 
reconnues comme argent comptant dans la conñituticn 
patriotique.. . .

La vaiifelle fera recua 358 livres le marcJ
Apres la leílure de ces divers anieles foumis au jugi- 

ment de PalTemblée, M. le direéleur-général l’a priée de 
rccevoir , en figne de zele &  d’exemple , une taxe de cení 
mdle livres qu’il s’impofoit lui-meme : « Je declare avec

Ayuntamiento de Madrid



( i S O
vérité , a-t-il ajouté, que je l’ai fixée au-deffus de morí 
revenu. »

L’liiíloire nous peint Sully donnant á Henri IV le prix 
provenant de la vente de fes bois ; c’eft á nous a peindre 
M. Necker portant une partie de fes revenus a la nation 
&  au rol , qu’il fert plus heurcuíénient encorc par fes 
mémoires.

M, le préfident luí a répondu : « Aucun de vos facri- 
fices n’étonne l’aflemblée nationale ; elle me charge de vous 
en téinoigner la fatisfa&ion , fur le furplus elle deli- 
fcérera. »

Le premier ntiniftre des finances s’eft retiré ;  M. de 
Cazalés a demandé la divifion du mémoire , pour s’occuper 
dans le moment des parties urgentes, &  ajourner la pre­
ndere , relative aux réduñions &  aux économies, pour 
étre examinées avec foin.

M. de Mirabcau a remarqué plufieurs expreflions, &  
des membres de phrafes qu’il falloit changer; que les. 
penftons réduites, qHant á préfent , fuivant le plan pro- 
pofé , pourroient l’étre davantage, autant que l’équité & 
les convcnances politiques le permettront ; qua la formule 
des déclarations foit bornée aux mots je  declare ;  ces mots, 
avec vérité, étant la mente chofe qu’un ferment; que les repré- 
fentans de la nation avoient rempli leur devoir envers les 
commettans, en annoncant que les réduclions, les retran- 
ebemens &  les réunicn$ , indiquées dans la premiére 
partie , font acceptées, quant a préfent , fans entendre 
borner fes travaux &  les recherches fur ces objets. 
efíentiels.

MM. de Clermont-Tonnerre , Duqucfnci, de Virieux 
&  Garat foutenoient la néceffité d’adopter les réformes 
projéttées 8t les anieles propofés.

M. Pcthion failbit obferver rimpoüibilité d'adopter des
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Iréáuétíons qul pouvoient étre portees a des termes plus 
forts , &  celle d’accorder l’impót de 1 5 millions qui, per 
un décret précédent, devoient étre repartís au profit des 
anciens contribuables ; &  vouloit que les plans des tailles , 
fur lefquels les réduélions & les économies étoíent fondees , 
fuffent examines ; autrement ce feroit, difoit-il, des pro- 
meffes vagues &  illufoires. II fáut renvoyer au comité des 
ítnances pour l’examen des anieles projettés. »

M. Chapelier &  M. Duport penfoient qu’on pouvoit 
adopter ce décret camme plan ou mémoire feulement, en 
publiant la premiére partie ; mnis qu’il falloit prendre 
garde d’affsiblir le moyen des finalices propres á obtenir 
la conflitution.

MM. Glézen , Anfon, le duc de Mortemart &  la Jaquc- 
miniére ont difeuté Fárdele des 15 millions; M. Regnaud 
propofoit de préfenter dans une adreffe les bonifications 
&  améliorations détaillées dans le rapport du comité.

Jufques-lá, perfonne n’avoit encoré touché au moyen qui 
feul pouvoit faire admettre le projet de décret préfenté 
a la délibération de l’aflemblée; pouvoit-on oubiier cepcn- 
dant que tous les mandats font uniformes fur la défenfe 
de voter l’impot 011 l’eniprunt le plus léger , avant d’avoir 
établi la conflitution ? Qui auroit ofé méconnoitre cettc 
fage prévoyance de fes comniettans, &  expofer la nation 
á vivre faas loix conftitutionnclles, aprés avoir tar.t fa- 
crifié pour les obtenir. C’eftá l’hiftoire des états-généraux* 
de ccs foibles ditées de la nation, a nous rappellcr fans 
cefle l’aflnce profonde des gouvernemcns, &  la nécefixté 
d’obtcnir des droits avant d’accorder des tributs. M. Erouf- 
taret efl le premier qui nitfait fentir l’intérét de faire scccp- 
¡er la partie de la conflitution, deja délibévée, avant de 
perter au roi le décret qui doit établir la t.-.xe extraor- 
dinajre. Voici la ir.ation qu’il a laiílee fur le fcnrcau;
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”  I. affemblee s’occupera do l’exameil du plan du premier 

m¡niftre ^es finances. Les clrangemcns qu’elle y  propofera 
ne íeront définitivement arretés qij’aptes que le comité 
c «  ¿nances en aura conféré avec M. Necker, &  aprés 
que ie comité aura fait le rapport á raffemblée, des ob- 
fervations que le miniflre pourra faire au fujet des clian- 
gemens propol'és.

”  L exécution du plan du premier miniflre des finances 
ne pourra étre définitivement adoptée, qu’aprés que les 
bafes de la conflitutien, que raffemblée a pofées par fes 
tlécrecs, feront acceptées par le roi ».

íví. le vicomte de Tculongeon a fuivi cette ¡dée avec 
forcé;  íl croyoit qu’on ne pouvoit préfentqr á la nation 
¿a loi d’un impót le plus fort qu’elle ait jamais fupporté ,  
fans lui préfenter en méme temps le gage de fa liberté, 
xevétu de l ’adhéfion royale. II propofoic une nouvelle mo- 
tion avec une formule conque en ces termes :

« Se prepofe que les articles comprenant la déclaration 
des droits de l’homrae , o: les principes de la ccrflitution , 
dejé, arrétés par les décrets de l’affcmblée, foient réunis 
ou préfentés fimultanément au roi, avec le décret relatif 
a la taxe patrictique &  au plan de finances , pour rece- 
voir la ngnature Sí l’adbéficn de fa majeflé, par une 
formule équivalcnte a celle-ci :

”  Je  reconnois les préfens articles, comme principes 
de la conflitution fran^aife, &  je moblige d’en conferver 
les droits.&  den maintenir l’exéention, de teute la forcé 
du pouvoir qui m’cfl confié par la nation v.

M. de loulongeon defircit encore que l’affembléc ar- 
létát, quant au pouvoir judiciaire, qu’il ne pourroit étre 
excrcé que par des jtigcs éleéfifs Si amovibles aux termes 
«le la loi.............

M. de Mirabcau efl trop verfé dans l’hifloirc des gou-
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vcrncittcns, &  connoit trop bien Ies efforts qu’ü eo coíite 
Bine pcuples en conquérant ¡eurs droits , 'pour ne pas 
65fir l’opiaion ouverte par MM/fercuíferet &  de Toulon- 
geoiKil l’a dé vcloppéc avec fon éloqueiice ordinzire; il 
a propofé de faire de la prendere parric le préamhule 
du décrer, &  d’adopter les autres deux parces. D’aprés k  
diclature financien' que nous avons donr.ée , difoit-il, a 
AI. le Jireclcur-gér.érzl, nous ne pouvons nous refufer 
au plan d’économie qu’il nous propofé ;  ce forr. une pro- 
miff“ de foulagemeot &  une fource de ccnfoktion pour 
les peuples. Ainfi je propofe qu’il fo¡t arrété d’onvoyer 
le projet de décret propofé par le premier miniílre des 
finances a la fo&ioa du comité des finances , compofé de 
douze petfonnes pour en ccmbiner avec luí la rédaíiien , 
de maniere que la premiére partie du projet du miniílre 
devienne le préamhule du d-icret, &  foumette cette rc- 
daéhon á l’affcmblé?. Arrété en cutre qué le préfident fe. 
rerisera devers le ro i, á l’cflét depréfenter á fon accep- 
tation les divers anieles déja délibérés de la cbafiitution 
ainfi que la déclaration des droits.

On a demandé la priorité pour ha redacción de M. de 
Mirabeau ; &  l’ori ailoit aux voix, lorí'que M. Duval 
Defprémenil , diffinguant aeceptation de la fiinülion , a dit 
que les metióos tendoient .i declarer formeilement que 
1 aeceptation ne fera paá libre. Je  n’entends pas décider 
la queñion , mais je ne crains pas de l’aborder , il fauc 
le dilcútcr, &  ce n’efi pzs a l’occafion d’un plan de £- 
nances qu’on decide «ne fi grande queñion. Je  demande 
la difimon de la motion, &  que 1?. queñion qui concerne 
1 aeceptation de la conftkuticn foit difcntée.

M. de Cafatés appu.yoit la demande de la diviuon , ’&  
M. l’abbé Maury demandoit en vain á erre entpr.du.

Voila bien de ¡Téloquenee, perdue f.ins doute j il a foS
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que M¿ Barnave ait obfervé que la fanítion eft un a£te 
legal établi leulemen: par la conflitution.

Áii'u , di (oír -  i l , a van'; la fanítion portée par la conf- 
litution, il n’y  a que l’acceptation. Le roi ne peut done 
pas reíiilér la conflitution.

On auroh pu refuter encore M. Dcfprémenil, en luí 
rappellant ce trait dti rapport du comité de conflitution ¿ 
par M. Mounisr. « 11 entend parler de la faítion établie 
par la conflitution &  non pour la conflitution ; c’efl-á-dire 
de la fanélion néceffaire aux aíles législatifs ».

Comment en effet le roi auroit-il le droit de s’oppofer 
h la conflitution , c'eft-a-dire , á la liberté de fon peuple ? 
11 doit fans doute en acCepter, en ratifier les difpefitions 
pour lui, pour fes fucceíTeurs ; mais il n’eíl pas le maitré 
de s’y  refafer : autrement un feul homme, parce qu’i! 
cfl le clief de la nation , auroit le droit de lui diré : 
«Yoilá votre volonté, ce n’cft pas la mienne. Voila vos 
moyens d’étre heureux &  libres , je tic les adopte pas. 
Voilá votre diflribution des pouvoirs , elle me déplaít; 
voila les bornes que vous avez mifes au mien ¿ je les 
íeplacerai; voila le projet de législation auquel vous vou- 
lez vous foumettre; voici mon code, &  vous vivrez 
fous cette loi ».

Ce langage auroit droit de furprendre tiñe nation libre, 
mais il ne lui fera jamais adrefle par un monarque dont 
le caraflére connu eft la juílico &  l’amour pour fes peu- 
ples; c’eft ce que l’affembléc nationale a pinfé en déci- 
dánt prefqu’unanimement que la divifion demandée par 
M. Duval Defpreménil iie feroit pas accordée.

On cfl alié cufuitc aux voix fur la moion de M. de 
Mirabeau , qui a été accordée.

En conféquence le comité va s’occuper de la rédaítion 
des anieles de la déclaration des droits &  de la conflitu-
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fíon , délibérés Jufqu’k ce jour. Jamais féancc n’a été plus 
intéreffante. La deftinée de la France tenoit fans doute á 
la fixation d’un impot auíli extraordinairc, &  á l’accep, 
tation folemnelle des grandes bafes de la conftítutíon.

A  V  1  S .

On foufcrir, a París, chez C u s s a c  , Libraire; aa 
Palaís-Royal, N°’ . 7  &  8 ,  &  chezles principaux libraire» 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnemept, de 30 números, eft de 
6 liv. pour París, &  de 7 liv. 10 f. franc de portdans 
*>ut le royanme. On eft príé d’aí&anchir te pon des lettres 

de 1 arganc, fans cette précautíon les lettres ne feroíent 
re9ucs.
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